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gaspillée. Nous avons fermé les yeux chaque fois qu'on y a
porté atteinte. Terre-Neuve a apporté cette ressource au
Canada et à la Confédération et nous l'avons laissé échapper.

Une des remarques les plus étonnantes que j'ai entendues
aujourd'hui a été celle du ministre des Pêches et des Océans
qui a affirmé que la décision du Cabinet avait été unanime. Si
tel est le cas, nous devons nous demander où étaient ceux qui
devaient se faire les porte-parole de Terre-Neuve? Qui a plaidé
en faveur des pêches de l'Atlantique? Le ministre des Trans-
ports (M. Crosbie) regrette peut-être un peu cette déclaration,
mais elle a été faite à la Chambre et nous écouterons attentive-
ment ce que le ministre des Transports aura à dire à ce sujet.
Je présume qu'il a manqué le coche.

Nous voulons souligner l'importance du droit quand il s'agit
de régler des problèmes. Nous voulons tous que cette affaire
soit résolue devant un tribunal international. Toutefois, com-
ment persuader la France de négocier? Le ministre croit que la
meilleure façon de tuer un chat est de le gaver de crème. Il a
tenté de soudoyer la France.

M. Crosbie: Je ne veux qu'on m'interrompe, monsieur le
Président, si vous permettez. Je m'adresse par votre entremise,
monsieur le Président, aux habitants de Terre-Neuve et du
Labrador.

Le l' janvier 1987, le Canada a proclamé sa souveraineté
sur une zone économique de 200 milles, et celle-ci a été recon-
nue par la plus grande partie de la communauté internationale.
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